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Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 18 juin 2025 

 54e année    N. 24 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

« CONTINUONS À PRIER POUR LA PAIX » 

 Il y a 85 ans, le 18 juin 1940, alors que des millions de civils Français, face à l’avancée de l’armée 

allemande, fuient vers le Sud, et que le gouvernement négocie un armistice avec l’Allemagne nazie ; le 

Général De Gaulle lance un appel historique : « quoi qu'il arrive, la flamme de la résistance française ne 

doit pas s'éteindre et ne s'éteindra pas ».  

 A Tahiti, le 1er septembre par référendum la population se rallie à la France Libre [5564 voix pour, 

18 contre]. Très vite un Bataillon du Pacifique est formé, 300 Tamari’i volontaires partent le 21 avril 1941. 

Après s’être vaillamment illustrés en Afrique du Nord, en Italie et en France, ils rentrent au fenua le 5 mai 

1946 ; manquent 76 Tamari’i qui ont donné leur vie ! 

 Pourquoi rappeler ces faits alors que des bruits de guerre résonnent un peu partout dans le monde ? 

Il s’agit du devoir de mémoire envers les jeunes générations.  

 La guerre entre nations est loin d’être une affaire simple. L’Eglise a souvent été interpellée par les 

populations martyrisées lors des conflits.  

 Saint Jean XXIII a marqué un tournant important, dans sa célèbre encyclique Pacem in Terris il 

récuse toute idée de « guerre juste » car la guerre est incapable de corriger une injustice. Ses interventions 

directes auprès des belligérants ont pu choquer les chrétiens de l’époque, en particulier lors de la « crise des 

missiles de Cuba ». 

 On se souvient également du cri lancé en 1965 à la tribune de l’ONU par Saint Paul VI : « Plus 

jamais la guerre, plus jamais la guerre ». C’est le temps de la recherche de la « coexistence pacifique ». 

Saint Jean-Paul II assumera une autre stratégie en défendant les populations opprimées, martyrisées, mettant 

en valeur la nation à laquelle ils appartiennent (Exemples : Pologne, Croatie…) 

 Le Pape François a privilégié la rencontre directe avec les minorités chrétiennes à proximité de 

grandes nations (Exemples : Kenya, Egypte, Irak, Myanmar, Bengladesh, Timor, Mongolie, Peuples 

d’Amazonie…) 

 Léon XIV intervient en faveur de la Paix, témoins : sa conversation téléphonique avec Poutine (le 4 

juin dernier), ses homélies, ses discours. Retenons son intervention lors de l’Angelus de dimanche dernier 

où il demande aux chrétiens : « CONTINUONS À PRIER POUR LA PAIX ». 

« … les conflits armés sont si nombreux.  

Au Myanmar, malgré le cessez-le-feu, les combats se poursuivent (…) J’invite toutes les parties à s’engager 

sur la voie du dialogue inclusif, seule voie qui puisse conduire à une solution pacifique et stable. 

Dans la nuit du 13 au 14 juin, (…) au Nigeria, un terrible massacre a eu lieu, environ deux cents personnes 

ont été tuées avec une extrême cruauté, la plupart d'entre elles étant des personnes déplacées à l'intérieur 

du pays, hébergées par la mission catholique locale. Je prie pour que la sécurité, la justice et la paix 

prévalent au Nigeria, pays aimé et si durement touché (…)  

Je pense également à la République du Soudan, dévastée par la violence depuis plus de deux ans. J’ai appris 

la triste nouvelle du décès du Père Luke Jumu, victime d’un bombardement. Alors que je prie pour lui et 

pour toutes les victimes, je renouvelle mon appel aux combattants pour qu’ils cessent les hostilités, protègent 

les civils et engagent un dialogue pour la paix. J’exhorte la communauté internationale à intensifier ses 

efforts pour fournir au moins l’aide essentielle à la population (…) 

Continuons à prier pour la paix au Moyen-Orient, en Ukraine et dans le monde entier. 

Cet après-midi, dans la basilique Saint-Paul-hors-les-Murs, Floribert Bwana Chui, jeune martyr congolais, 

sera béatifié. Il a été tué à l’âge de vingt-six ans parce qu’en tant que chrétien, il s’opposait à l’injustice et 

défendait les petits et les pauvres. Que son témoignage donne courage et espérance aux jeunes de la 

République démocratique du Congo et de toute l’Afrique ! (…) 

Que la Vierge Marie, Reine de la Paix, intercède pour nous. » [Angelus, Rome, 15/06/25] 

Dominique SOUPÉ 
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ARCHIDIOCÈSE 

ORDINATION DIACONALE 

EN VUE DU SACERDOCE 

Samedi 12 juillet 2025 à Maria no te Hau 

Le samedi 12 juillet 2025, Monseigneur Jean-

Pierre COTTANCEAU ordonnera diacre en vue 

de la prêtrise Ravaki Logan WARREN. 

Cette ordination sera célébrée en l’église Maria 

no te Hau de Papeete à 09h00.  

Prions pour lui ! 

+Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU  

PUBLICATION DE BANS EN VUE DE 

L’ORDINATION DIACONALE 

Conformément aux canons 1040, 1041 et 

1042 du Code de Droit Canonique portant sur 

les irrégularités et autres empêchements à la ré-

ception des ordres, Monseigneur Jean-Pierre 

COTTANCEAU, Archevêque de Papeete, de-

mande, selon le commandement du canon 1043, 

à tout fidèle de révéler, à l'Évêque ou au Curé, 

toute irrégularité ou empêchement à l'ordination 

diaconale dont il aurait connaissance pour le 

candidat suivant : 

 Ravaki Logan WARREN 

appelé à être ordonné diacre en vue du sacer-

doce, le samedi 12 juillet 2025 à 09h00 en 

l’église Maria-no-te-Hau de Papeete. 

+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

Archevêque de Papeete 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU est en 

France du 16 juin au 03 juillet 2025. 

* Père Denis BERTIN est en France du 16 juin au 

13 juillet 2025. 

* Père Abraham MEITAI sera à Kauehi et Raraka 

du 19 au 26 juin. Il se rendra ensuite en mission 

aux Marquises (Atuona) du 27 juin au 02 juillet 

2025. 

* Père Olivier MONDON sera à Nukutavake du 22 

juin au 07 juillet 2025. 

* Diacre Lloyd CHAVEZ-MARERE se rendra à 

Nukutavake du 22 juin au 07 juillet 2025. 

* Père Ferry sera absent du 23 Juin au i 08 Juillet 

pour participer à l’Assemblée provinciale de la 

Congrégation SSCC à PARIS. Durant son ab-

sence, le Diacre Pierre ANCEAUX assurera la 

responsabilité de la vie Paroissiale.  

 

OFFICIALITÉ DIOCÉSAINE 

Dossier administratif en vue du mariage 

Veuillez trouver à la fin du communiqué, une note 

concernant des points d'attention pour le "Dossier 

administratif en vue du mariage" (Formulaire M1 

en format A3) en particulier lors d'un mariage à 

l'extérieur du Diocèse de Papeete. 

SACREMENT DE LA CONFIRMATION 

MOIS DE JUIN 2025 

Saint-Joseph de FAAA 

Samedi 21 juin à 9h00 par Père Landry. 
 

Saint-Paul de MAHINA 

Samedi 21 juin à 18h00 par Père Landry. 
 

Saint-Michel de PAPARA 

Dimanche 22 juin à 9h30 par Père Landry. 
 

Saint-Étienne de PUNAAUIA 

Samedi 28 juin à 9h00 par Père Landry. 
 

Saint-Pierre-Célestin de BORA-BORA 

Dimanche 29 juin à 9h30 par Père Landry. 
 

Bien vérifier auprès des paroisses les horaires. Merci.  

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, comme « église Ju-

bilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible pour 

recevoir les pénitents chaque vendredi, durant toute 

cette année jubilaire, de 8H00 à 11H00 et de 14H00 

à l'heure de la messe. Une messe au cours de la-

quelle une intention spéciale est dite en vue des in-

dulgences plénières.  

Père Auguste UEBE-CARLSON 

Curé de la paroisse Christ-Roi, Pamatai 

APOSTOLAT DES LAÏCS 

Comité Diocésain du Renouveau Charismatique  

Rencontre 

Paix et joie frères et sœurs, 

La prochaine rencontre se déroulera le jeudi 19 juin 

2025 de 18h à 19h à l’Association Turu-Ma, du côté 

mer, en face de la Paroisse Sainte-Anne, Papenoo. 

Toutes personnes de bonne volonté qui désire servir 

le courant de grâce du renouveau charismatique 

sont chaleureusement conviées. Nous ferons le 

point sur les projets.  

Unité et soutien de prières ! 

Que l’Esprit Saint nous inspire ! 

Que Dieu vous bénisse abondamment ! 

Diacre Rodrigue VIRIAMU 

Répondant diocésain du CDRC 
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MISÉRICORDE DIVINE  

Récollection  

Père Gildas DIBANTSA PELEKA, aumônier de la 

Miséricorde Divine du diocèse de Papeete, vient 

vous inviter à vivre la récollection de la Miséricorde 

Divine, qui se tiendra le samedi 28 juin 2025 à partir 

de 7h00 à la paroisse Sainte-Thérèse de Vairao. Elle 

est OUVERTE À TOUS ! Venez vivre un moment 

de grâce et de fraternité sous le regard bienveillant 

du Seigneur. Que la paix et la miséricorde divine 

vous accompagnent. 

(affiche cf CI n°22 du 04 juin 2025) 

Père Gildas Dibantsa Peleka 

Aumônier de la Miséricorde Divine 

CONSEIL DIOCÉSAIN 

DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) 

*Pèlerinage à Tautira 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant (CDRV) 

organise son pèlerinage marial le samedi 5 juillet 

2025 à Tautira de 8h00 à 15h00. Le thème est 

« Pèlerins de l’Espérance en marche à la suite de 

Notre-Dame Mère de l’Esperance. » 

(programme en pièce jointe) 

*Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant (CDRV) et 

le Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

(CDPJ) organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sous le thème « Marie, 

Mère de l’Espérance ». Un sous-thème est aussi 

prévu « L’Espérance ne déçoit jamais ». 

C'est une belle occasion de se rassembler en prière, 

en portant les symboles de la Parole et de la Vierge 

Marie, dans une démarche en vue d’obtenir les 

indulgences plénières. 

Le programme de la journée commence dès 6h30 

avec des rassemblements à deux points différents, 

l’église Sainte Thérèse de Taunoa et le stade Willy 

Bambridge ; suivis d'un pèlerinage en louange vers 

l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete. 

La journée inclut également des moments 

d'enseignement, de confession, une célébration 

eucharistique, et un après-midi festif proposé par le 

C.D.P.J. 

Vous pouvez vous inscrire auprès de vos délégués 

paroissiaux du Rosaire Vivant ou encore appeler à 

la permanence du CDRV les mercredis de 7h30 à 

12h00 au 40 85 21 39. N’hésitez pas à consulter la 

page Facebook du CDRV : « Comité Diocésain  

Rosaire Vivant » pour les mises à jour. 

(programme en pièce jointe) 

Diacre Gaspar MAHAGA 

Président du CDRV 

COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 23/06 : Le secret du cœur de Jésus par père 

Louis PELETIER 

Mardi 24/06 : Marie Mère de l'Eglise par père 

Bruno MAI 

Mercredi 25/06 : L'éducation au fil du temps père 

Yannick BONNET  

Jeudi 26/06 : Espérer en l'amour fidèle de Dieu par 

Jean François CALLENS 

Vendredi 27/06 : Le nom de Jésus prélude au cœur 

à cœur par père Rémy SCHAPPACHER 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

Documentaire (SPM 1ère) 

Madagascar, le cœur des îles 

Chantal et Hervé Huet, fondateurs de Misaotra 

SPM, sont en voyage à Madagascar à plus de 12 500 

km de St-Pierre et Miquelon. Depuis l’année 2001, 

l'association lutte contre la pauvreté et c'est avec le 

soutien fidèle de nombreux parrains et marraines de 

l’archipel, qu'elle peut aider les communautés les 

plus défavorisées de Madagascar, et en particulier 

les enfants. Émission diffusée sur Polynésie 1ère le 

samedi 21 juin 2025 à 7h00.  

PROJECTION DE LA SÉRIE 

‘THE CHOSEN’ 

Saison 5 (projection reportée) 

La projection de la saison 5, épisodes 1 et 2, de la 

série « The Chosen » prévue le dimanche 22 juin à 

11h15 au cinéma Majestic est reportée à la rentrée 

scolaire. Cependant, un film documentaire sur les 

apparitions de Jésus à sainte Marguerite Alacoque 

à Paray-le-Monial et la propagation du culte au sa-

cré cœur de Jésus à travers le monde sera projeté ce 

même samedi 22 juin 2025 à 11h30. 

Les tickets sont en vente auprès de Karine YONG 

au 87 79 41 49 au prix de 1000 cfp. 

Karine YONG 

Ambassadrice de la série « The CHOSEN » 

Catéchiste à la paroisse Ste Thérèse, Taunoa  

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

Juin 2025 

20 au 22 juin : Retraite des Pèlerins 2025 (FNDA) 

27 au 29 juin : Récollection (communauté Adven-

tiste) 
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OFFICIALITÉ DIOCÉSAINE 

Dossier administratif en vue du mariage 

Points d'attention pour le "Dossier administratif en vue du mariage" (Formulaire M1 en format 

A3) en particulier lors d'un mariage à l'extérieur du Diocèse 

 

Afin de pouvoir instruire les demandes d'autorisations ou de dispenses et/ou d'éviter le rejet des 

dossiers par les chancelleries diocésaines hexagonales : 

 

1/ Le dossier (avec tous les originaux) doit être présenté au plus tard 45 jours avant la célébration du 

mariage (et pour les mariages prévus dans l'Hexagone en juillet et août au plus tard fin mai en 

raison des fermetures estivales). 

On veillera à ce que toutes les rubriques soient renseignées et l'ensemble du dossier sera attesté : 

signature du responsable de la préparation et sceau paroissial en rubrique 11. 

 

2/ 4. Documents joints au dossier : L'autorisation de célébrer hors de la paroisse (Formulaire M 4) sera 

jointe au dossier.  

Elle sera signée par le curé du domicile du/de la/ou des fiancé (e.s) si la préparation a été effectuée 

dans la paroisse du domicile. Dans tous les autres cas, il convient de la solliciter auprès du Diocèse 

lors de la remise du dossier. 

 

5. Envoi du dossier : Indiquer l'adresse exacte (coordonnées postales et si possible adresse mail) de la 

paroisse dans laquelle le mariage sera célébré et du responsable de la célébration. 

 

3/ 6.  État civil :  

- les domiciles (actuel et précédent) doivent être renseignés (adresses géographiques complètes) et 

les coordonnées des fiancés reportées ou jointes au dossier (Vini et adresse mail). 

Si nécessaire, on joindra une feuille supplémentaire comportant ces indications afin de permettre aux 

Chancelleries de contacter directement les fiancés.  

- Les copies intégrales des actes de naissance délivrées par la mairie du lieu de naissance seront 

impérativement datées de moins de 6 mois (de la célébration du mariage). 

 

4/ 9.  État religieux  

Les copies originales (pas de photocopies ou de scan PDF) des actes de baptême pour mariage (Form. 

M6) seront également datées de moins de 6 mois (de la célébration du mariage).  

 

5/ 13. Témoins 

Ceux-ci sont au nombre de deux (1 par conjoint) selon le Code Droit Canonique (cf. Can. 1108 § 1) 

cependant les registres des mariages de la Conférence Épiscopale de France (CEF) permettent 

l'inscription de deux témoins possibles par conjoint soit 4 maximum au total. 

On ne dépassera pas ce nombre "afin d'éviter la pollution mondaine des célébrations" (Cf. Réponse du 

Conseil pontifical pour les textes législatifs à la Chancellerie du Diocèse d'Aix et Arles du 19 

septembre 2016). 
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ÉCOLES DE FORMATION 

 

École ANTIOCHE – ANETIOHIA 
 

L'école de la foi Antioche, en langue tahitienne, est heureuse de vous accueillir à l’école Sainte-Thérèse 

de Taunoa au mois de juillet 2025. Du 7 au 11 juillet à l’école Farimata-Jean Baptiste et du 14 au 30 à 

l’école Sainte Thérèse à Taunoa. Elle est ouverte à tous sans distinction de situation matrimoniale.  

Les élèves inscrits sur l’école et provenant des îles pourront être hébergés sur la paroisse de Sainte 

Thérèse de Taunoa à partir du 26 juin 2025 à 8h00. 

Une participation de 5000 xfp est demandée pour la retraite à Tibériade du 11 au 13 juillet 2025. 

Des informations complémentaires sur les cours seront publiées ultérieurement. 
 

Diacre Joseph PAHIO 

Directeur de l’école Antioche 

 

H’API’IRA’A KATEKITA, NOTA, REO TAHITI 
 

Les haapiiraa katekita, reo tahiti et nota sont heureux de vous annoncer l’ouverture des inscriptions 

aux écoles de la Foi du mois de juillet prochain. 

Cette année sera différente des années précédentes. En effet, les écoles, toutes confondues, 

commenceront la première semaine (du 07/07/25 au 11/07/25) à l’école Farimata-Jean Baptiste autour 

du thème « COMMENT MARCHER ENSEMBLE ». 

À compter du 14/07 et jusqu’au mercredi 30/07/25 (date des investitures), les cours du haapiiraa seront 

dispensés à l’ISEPP. 

La retraite se tiendra du mercredi après-midi 16/07 au vendredi 18/07 (12.00) à l’ISEPP. 

Pour participer aux frais itinérants du haapiiraa, une participation financière de 5 000 xpf est demandée 

aux élèves. 

Il vous est possible de vous inscrire directement à l’Évêché ou auprès de vos paroisses. 

À bientôt de vous voir au mois de juillet. 
 

Les rautis des écoles du Haapiiraa katekita, reo tahiti, Nota et son directeur.   

 

École SYKAR 
  

En cette année jubilaire 2025, l’école de la Foi Sykar ouvre et lance ses inscriptions !!! Non seulement 

aux jeunes âgés de 15 à 30 ans !!! Mais aussi à tous ceux et celles qui s’occupent, qui accompagnent 

et qui soutiennent nos groupes de jeunes de paroisses… donc tous nos responsables de groupes et 

tous les membres de leur bureau !!! 

Pour tout jeune appartenant à un groupe paroissial ou pas… Sykar sera ouvert du 21 au 30 juillet, 

week-end y compris !!! Et garde sa particularité d’être en hébergement durant ces 10 jours !!! 

Pour nos responsables de groupes et les membres de leur bureau, Sykar propose 5 matinées !!! du 

21 au 25 juillet de 07h à 13h. 

La cotisation sera : 

- Pour le jeune :  7 000 xpf (700 xpf x 10 jrs) 

- Pour le responsable/bureau : 4 000 xpf (800 xpf x 5 jrs) 

L’école se tiendra au FNDP (Foyer Notre Dame de la Pentecôte à Outumaoro) de Punaauia. 
 

En pièces jointes : 

- Fiche d’inscription du jeune 

- Fiche d’inscription du responsable/bureau 

- Fiche sanitaire 

 

La Direction 

Jean-Noël a Oopa (87 30 24 00) 

Leila Fiu (87 34 84 95) 

sykar.secretariat@gmail.com 
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École EMMAÜS 
 

Le Diocèse de Papeete et Emmaüs vous proposent, cette année encore, de réfléchir le thème de la 

SYNODALITÉ. Plusieurs questions peuvent nous aider à comprendre ce que Emmaüs 2025 nous 

invite à vivre : « Que signifie, faire église en pèlerins d’espérance ? Comment nos sacrements et 

sacramentaux jouent-ils un rôle essentiel dans le marcher ensemble ? Comment le gouvernement de 

nos paroisses doit-il être en cohérence avec le même Esprit donné pour tous et en tous ? Qu’est-ce 

qu’une Église synodale en jubilé ? Une liturgie à la carte n’est-elle pas révélatrice d’un problème plus 

important que sont les freins d’un marcher ensemble ? Des églises en archipel répondent-elles au désir 

de Jésus d’envoyer ses disciples sur les chemins du monde ? etc… » Voilà quelques questions qui 

seront traitées durant ce mois de formation de Emmaüs 2025. Des documents phares comme « La 

synodalité dans la vie et dans la mission de l’Église » (C.T.I) ; « Pour une Église synodale : 

communion, participation, mission » (Document final)… nous aideront à saisir le cœur d’une Église 

réellement synodale. 
 

Qui peut venir ? 

Tous, d’une manière générale : chrétien ou non, croyant ou non - marié en Église ou non, pratiquant la 

foi ou non, engagé ou non…- Tous les chrétiens qui désirent mieux connaître leur Foi afin de mieux 

en vivre. Tous les chrétiens responsables ou non de paroisse, envoyés ou pas par leurs curés, etc… 
 

Une classe spéciale. 

Emmaüs propose encore un parcours spécifique à tous les ministres laïcs déjà investis dans 

l’Archidiocèse de Papeete (Katekita, Tauturu katekita et Tavini taa’e) comme aux futurs investis des 

paroisses avec accord explicite de leurs curés. 
 

Le temps et le coût de la formation ? 

Le programme de Emmaüs 2025 : du 7 au 11 juillet sur l’école Farimata-Jean Baptiste à Papeete 

(Toutes les Écoles de Foi se réuniront au même lieu) ; du 14 au 18 juillet sur Taravao  

(La paroisse de Taravao propose un lieu pour le logement) ; du 21 au 25 juillet sur Pamatai. Le cout 

de la formation est de 1 500 frs par semaine ; et la retraite, du 27 au 29 juillet, est de 2 000 frs. 
 

Concernant les futurs investis et les fiches d’inscription ? 

La présence durant tout le mois de formation de Emmaüs est obligatoire pour tous les futurs investis. 

Les paroisses devront préciser dans la fiche d’inscription l’investiture demandée en vérifiant les années 

entre les différentes investitures, comme requis par le Diocèse de Papeete. 
 

Horaire type d’une matinée de formation sur Taravao et Pamatai ? 

06h00 : messe ; 07h00 : café ; 07h45 : 1er cours ; 08h45 : 2ème cours ; 9h50 : 3ème cours ;  

10h50 : 4ème cours. 
 

Plus d’information ? 

- June BU-LUC au 89.71.59.83 

- D. Pierrot au 87.77.90.78 

- D. Ernest au 87.25.36.95 

- P. Auguste au 87726808 (augusteuebecarlson@gmail.com) 

- La paroisse Christ-Roi au 40.82.54.50 ou sur la page Facebook Paroisse Christ-Roi de Pamatai 

(Pamatai@paroisse.christroidepamatai) 

- La page Facebook de l’Ecole Emmaüs : Tahiti@emmauspamatai 
 

En pièces jointes :  

- Programmes de la semaine commune (1), semaine sur Taravao (2), semaines sur Pamatai (3,4) 

- Fiche d’inscription ; Note École Emmaüs 
 

Père Auguste Uebe-Carlson 

Directeur et Aumônier de l’École Emmaüs 

Diacre Ernest Mariassoucé et Diacre Pierrot Lucas 

Adjoints 
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ARCHEVECHE DE PAPEETE 
FICHE D’INSCRIPTION - ECOLE EMMAÜS 

DU 7 AU 30 JUILLET 2025 
 

Nom : ....................................................................................... Prénom : ....................................................................  

Nom de jeune fille : ......................................................................................................................................................  

Date de naissance : .........../............/........... Année de baptême ou entrée en Eglise : ............................................... 

Situation familiale :   Marié(e)                 Concubinage                   Célibataire                  Veuf(ve)                  Autres  

Nombre d'enfants : ........................................... 

Adresse : ...................................................................................................................................................................... 

Profession : ..................................................................................................................................................................  

N° de tél. : ............................................ Adresse mail : ...............................................................................................  

Paroisse : ................................................................... Commune : ..............................................................................  
 

MINISTERE DANS LA PAROISSE              Tavini taa’e paroita Année d’investiture : ......................................................... 
Ministre de la Communion investi Année d’investiture : .................................                                                              
Tauturu Katekita Année d’investiture : ............................................................. 

                                                                       Katekita Année d’investiture : ........................................................................... 
 

SERVICE EXERCE DANS LA PAROISSE : ........................................................................................................................ 

ANNEE DE FORMATION 
JE SUIS VENU A LA JE VIENS POUR LA 

1ère 

ANNEE 
2ème 

ANNEE 
3ème 

ANNEE 

4ème 

ANNEE 
1ère 

ANNEE 
2ème 

ANNEE 
3ème 

ANNEE 
4ème 

ANNEE 
Haapiira’a Katekita         
Haapiira’a Nota         
Haapiira’a Reo Tahiti         
Anetiohia         
Emmaüs         
Haapiira’a Faaroo         
Nazareth         

*Indiquer la ou les années de formation dans les cases correspondantes 
 

PRESENCE AUX FORMATIONS ET PARTICIPATION FINANCIERE  
- 1ère  semaine (7 au 11 juillet à Maria no te hau de Papeete)                       1.500xpf (à payer sur place à MNTH) 
- 2ème semaine (14 au 18 juillet à Taravao)                                                       1.500xpf (à payer sur place à Taravao) 
- 3ème semaine (21 au 25 juillet à Pamata'i)                                                      1.500xpf 
- Retraite (27 au 29 juillet)                                                                                   2.000xpf 
 
Prise en charge financière par la paroisse :                                              OUI                  NON 
 

Je soussigné .................................................................................................................... Prêtre, diacre de la paroisse  

.............................................................. de .................................................................................................................. 

approuve l’inscription de ................................................................................. à l’école Emmaüs pour l’année 2025.  

Je demande qu'il/elle soit investi(e) ............................................................................................................................ 
NB : Pour toute demande d'investiture, merci de joindre à cette fiche une lettre officielle de votre curé. 

 

          SIGNATURE DE L’ELEVE                                                                     SIGNATURE DU PRETRE OU DU DIACRE  
 



ÉCOLE DE LA 

SYKAR
Tel 1 : (689) 87 30 24 00
Tel 2 : (689) 87 34 84 95

FNDP de Outumaoro
TAHITI

 

Renseignements de l’adulte
* Écrire en majuscule et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

 

*Nom : …………………………………………………………
 

*Nom de jeune fille : …………………………………………………………
 

Date de naissance : ………/……../……… 
 

Sexe : Féminin Masculin 
 

Situation familiale :  Marié(e) 
 

Profession : ……………………………………………………………………
 

Résidence : 
Adresse géographique : ………………………………
Boite Postale N°: …………………….. Code postal
Paroisse : ……………………………………………………………………
 

Contact : 
N° de tél (dom) : ……………………………………………
N° de portable : ………………………………………………
 

Service dans la paroisse : ……………………………………………
Formations de la foi suivies et reçues
 
 
 
 

Renseignements sur la Santé (allergie(s), maladies
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 
Pourquoi s’inscrire à l’école SYKAR 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

Participation financière :  4.000 xpf
 Espèce    Chèque    

 Du 21 au 25 juillet et

DE LA FOI 
SYKAR 

87 30 24 00 
: (689) 87 34 84 95 

Outumaoro de Punaauia 
AHITI 

 FICHE D’INSCRIPTION 

DU 21 AU 

Année
N° :………   (Responsable / Bureau)

(Partie réservée à la Direction)

 

e l’adulte : 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

………………………………………………………… *Prénom(s): ………………………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

 Année de Baptême ou entrée en église

 N° DN (CPS) : ……………………………… 

 Concubinage  Célibataire  Divorcé

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… Commune : ………………
Code postal : …………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………… N° de tél (bur) : ………………………………………

……………………………………………… E-MAIL : ………………………………………………………

…………………………………………… 
et reçues : …………………………………………… Année : ……………………………………

 …………………………………………… Année : ……………………………………
 …………………………………………… Année : ……………………………………
 …………………………………………… Année : ……………………………………

a Santé (allergie(s), maladies…) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 : …………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

.000 xpf (800 xpf X 5 jrs) 
 Virement 

Date et 

………/……../………

et de 07H à 12H  

NSCRIPTION ÉCOLE SYKAR 
AU 25 JUILLET 

Année 2025 

(Responsable / Bureau) 
(Partie réservée à la Direction) 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil 

…………………………………………………………………………  

Année de Baptême ou entrée en église  ……………………………… 

Divorcé(e)  Veuf(ve)  Autres 

…………………………………………….. 

……………………………………… 

……………………………………………………… 

…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date et Signature 
 

………/……../……… 
 
 



ÉCOLE DE LA 

SYKAR
Tel 1 : JNO (689) 
Tel 2 : Leila (689) 87 34 84 95
FNDP de Outumaoro

TAHITI

 

A- Renseignements du jeune
* Écrire en majuscule et r

 
*NOM : …………………………………………………………
 

*Prénom(s): ……………………………………………………………………………………
Noter tous les prénoms dans l’ordre de l’

 

Sexe :       Féminin  Masculin  
 

Date de naissance (jj/mm/année) :………/……../………
 

Lieu de naissance : ………………………………….
 

Nationalité : ……………………………………………….

 

Résidence : 
Adresse géographique : ………………………………

Boite Postale N°: ……………………..  Code postal

Contact : 
N° de tél (dom) : ……………………………………………
N° de portable : ………………………………………………
 

- Formation précédente : ................................
- Formation précédente : ................................
 

Renseignements sur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Personne à contacter : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Pourquoi s’inscrire à l’école SYKAR 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

Participation financière :  7.000
 Espèce  Chèque  Virement

 
 
 
 
 

 Du 21 au 30 juillet et

COLE DE LA FOI 
SYKAR 

(689) 87 30 24 00 
(689) 87 34 84 95 

Outumaoro de Punaauia 
AHITI 

 FICHE D’INSCRIPTION 

DU 21 AU 

Année
N° :………    (Jeune)

(Partie réservée à la Direction)

 

du jeune : 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Noter tous les prénoms dans l’ordre de l’État Civil puis souligner le prénom usuel

  N° DN (CPS) : ………………………………

………/……../……… 

…………………………………. 

………………………………………………. 

Confession : ………………………………
 

Si catholique : 
- Date de Baptême
- Date de 1ère communion
- Date de confirmation

 

………………………………………………………………………..Commune : ………………

Code postal : ……………………  Bureau de poste : ………………..

…………………………………………… N° de tél (bur) : ………………………………………
……………………………………………… E-MAIL : ………………………………………………………

................................................................................................................... Année

................................................................................................................... Année

ur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 : …………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

000 xpf (700 xpf X 10 jrs) 
Virement 

Date et 

………/……../………

et hébergement obligatoire 

NSCRIPTION ÉCOLE SYKAR 
AU 30 JUILLET 

Année 2025 

(Jeune) 
(Partie réservée à la Direction) 

especter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil 

…………………………………………………………………… 
Civil puis souligner le prénom usuel 

……………………………… 

……………………………… 

de Baptême : ………/……../……… 
communion : ……/…../…… 

de confirmation : ……/……./…… 

…………………………………………….. 

……………….. 

……………………………………… 
……………………………………………………… 

Année : ..........................................................  
Année : ..........................................................  

ur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date et Signature du jeune 
 

………/……../……… 

  



B- Renseignements du/des responsable(s) légal(aux) : 
 

 Père Mère Tuteur/trice 
(le cas échéant) 

Nom :    

Nom d’épouse : 
Pour la mère ou la tutrice 

   

Prénom :    

Nationalité :    

Confession :    

Profession :    

Entreprise :    

Lieu de travail :    

N° Tél (travail) :    

N° Tél (domicile) :    

N° portable (vini)    

Adresse e-mail :    
 

Situation familiale particulière à signaler :  Marié  *Divorcé  *Séparé  Concubinage 
* : Qui a la garde du jeune ? (Fournir le justificatif) : …………………………………………………… ........................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................  

Résidence : 
Le/la jeune habite chez ses parents :  
Adresse géographique : ...........................................................................................  Commune : …………………………………… 

Boite Postale N° :……………..…..  Code postal : ..........................................  Bureau de poste : …………………………………. 
 

*En cas de parents séparés, adresse *du père ou *de la mère (*à préciser) : 

Adresse géographique : …………………………………………………………………………………… Commune : …………………………………… 

Boite Postale N° : .......................... Code postal ……………………………………Bureau de poste : …………………………………… 
 

Le/la jeune habite chez un correspondant :  
Nom et prénom : …………………………………………………………………………………… 
Lien de parenté : …………………………………………………………………………………… 
Adresse géographique : …………………………………………………………………………………… 

Boite Postale N° : .......................... Code postal ………………………………Bureau de poste ……………………………………… 
 

Date et Signature des Parents/Tuteurs 
 

………/……../……… 



 
 

ÉCOLE DE LA FOI SYKAR 
Tel 1 : (689) 87 30 24 00 
Tel 2 : (689) 87 34 84 95 
FNDP d’Outumaoro de Punaauia 

TAHITI 

 

A –Renseignements du jeune
 

État civil  
 

NOM  : ……………………………………….. 
Sexe :       Féminin       Masculin
Date de naissance :………………………………

Lieu de naissance : ………………………………

Adresse: …………………………………………………………………………………….

Boîte postale : …………………. Code posta
 

Contacts en cas d’urgence 
Tél. fixe : ……………………………….. 

E-mail  : 

 
 
Suivi médical  
 

Suivez-vous un traitement médical

Si oui, lequel ? …………………………………………………………………………………………………………………………..
 

Avez-vous des allergies ?     Oui

Si oui, lesquelles ?……………………………………………………………………………………………………………………
 

Contacts en cas d’urgence   

NOM : …………………………………………………….

Lien avec l’élève (parent, époux, etc.)

Tél. fixe : 

Est-ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 
santé et plus généralement sur vous

Si oui, lesquelles ? …………………………………………………………………………………………………………………..

 

Année 202
 

 

FICHE SANITAIRE 
(Jeune majeur et capable) 

Renseignements du jeune 

 

 Prénom(s) : ……………………………………………………………………….
Masculin 

:……………………………… Age : ………. 

: ………………………………  

: ……………………………………………………………………………………. Commune : ………………………….

Code postal : …………………. N°DN – CPS : …………………………….

Tél. mobile : …………………………….. 

 ………………………………………………………. 

médical ?    Oui     Non 

…………………………………………………………………………………………………………………………..

Oui     Non 

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………. Prénom(s) :………………………………………………..

Lien avec l’élève (parent, époux, etc.) : ………………………………………….. 

Tél. mobile : 

ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 
santé et plus généralement sur vous ?    Oui      Non 

…………………………………………………………………………………………………………………..

2025 

………………………………………………………………………. 

: …………………………. 

: ……………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………….. 

ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 

………………………………………………………………………………………………………………….. 



B- Décharge de responsabilité 

Ayant pris connaissance des conditions de fonctionnement et des activités de l’école de la Foi 
SYKAR, je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………, 
………………………………………………………………………………………. (lien avec le/la jeune), déclare et certifie que 
les renseignements portés sur cette fiche sont exacts et complets. 

 Je décharge l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité en cas d’incident, accident ou 
évènement pouvant survenir du fait de l’omission ou d’erreurs commises par mes soins 
dans les informations renseignées dans la présente fiche.  
 

 Je reconnais être parfaitement informé qu’en cas d’omissions ou d’erreurs que j’aurais 
commises volontairement ou par négligence pour renseigner cette fiche, je peux être 
exclu sans délai de l’école de la Foi SYKAR. 
 

 Je confirme être capable de participer aux différentes activités, en particulier 
sportives, proposées dans le cadre de l’école de la Foi SYKAR :  

Oui Non Partiellement* 

*Si « partiellement », préciser les activités ne pouvant être effectuées : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 Je décharge l’équipe de l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité pour tout 
accident qui pourrait survenir avant et après les heures de cours. 
 

 J’autorise l’école de la Foi SYKAR à utiliser, à titre gracieux, les photographies ou films, 
dans lesquels je figure ou participe, réalisés pendant les activités et les cours pour la 
promotion de l’école de la Foi sur tout support papier et numérique existants ou à venir. 
 

 Je dégage l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité en cas de vol ou de perte 
d’objets personnels (vêtements, bijoux, etc.) 

 

Fait à ………………………., le …………………………… 
Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Signature du jeune :      Signature de parents : 



ARCHIDIOCÈSE DE PAPEETE / ARIIEPIKOPORA’A NO PAPEETE 

 

 

 

 

 

   MATAHITI 2025 
 

PAROISSE  ____________________  DE  ____________________  
PAROITA        NO   

 

NOM :  _____________________________________  PRÉNOM :  ____________________________  
PA’ERAA        I’OA 
 

NOM de jeune fille :  _________________________________________________________________  
PA’ERAA hou te fa’aipoipora’a 
 

Né(e) le :  ___________________________________  à  _____________________________________  
Fanau hia        i 
 

Année de baptême :  ___________________________  
Matahiti papetitora’a 
 

Situation familiale :  ___________________________  Nombre d’enfants :  ______________________  
Tiara’a utuafare       E hia tamarii 
 

Adresse :  ___________________________________  Profession :  ____________________________  
Nohora’a       Imira’a moni 
 

N° Tél :  __________________  Adresse « mail » :  ________________________________________  
Numera niuniu              Afata natiraa 
 

Service(s) au sein de la paroisse :  _______________________________________________________  
Tavinira’a i roto i te paroita 
 

Fonction agréée par le diocèse :  ________________________________________________________  
Ti’ara’a haamana’hia e te ariiepikopora’a 
 

C’est la  _____________________________________  que je viens à cette école 
Teie te         o to’u haerera’a mai i teie haapiira’a 
 

J’ai suivi la session de l’année :  ________________________________________________________  
Ua tae mai au i te matahiti 
 

 

Je soussigné  _________________________________  (Curé, Diacre) de la paroisse,  ______________  
O vau nei o        (Perepitero, Tiatono) no te paroita 
 

 ___________________________________________ , autorise  _______________________________  
          te faarii nei au ia 
 

 ___________________________________________  à suivre l’école  _________________________  
         ia haere i te haapiira’a 
 

 

 

Le candidat 
Te pipi 

Le curé ou le diacre 
Te perepitero, te tiatono 

 

 

 

 

 

 

  

Haapiira’a Katekita  

Haapiira’a Nota  

Emmaüs  

Nazareth  

Sykar  

Antioche / Anetiohia  

Reo Maohi  

FICHE D’INSCRIPTION AUX ÉCOLES DE FORMATION 

API PARAU TAPA’O RA’A I’OA NO TE MAU HAAPIIRA’A 



Père Auguste Uebe-Carlson
Diacre Ernest Mariassoucé 

Diacre Pierrot Lucas
June Bu-luc

Paroisse Christ-Roi de Pamatai 
École Emmaüs Tahiti

87 72 68 08
87 25 36 95 
87 77 90 78
89 71 59 83

40 82 54 50
 -

P. Auguste Uebe-Carlson,
Directeur et Aumônier de l'École Emmaüs 
D. Ernest Mariassoucé et D. Pierrot Lucas,
Adjoints

augusteuebecarlson@gmail.com
emariassouce@gmail.com
pierrot.toanui.lucas@gmail.com
-

paroita.kiritoarii@gmail.com
ecolemmaus@gmail.com

Le programme de l'école Emmaüs 2025 :
- du 7 au 11 juillet : sur Maria No Te Hau de Papeete
(Toutes les Écoles de Foi se réuniront au même lieu); 
- du 14 au 18 juillet : sur Taravao (La paroisse de Taravao
propose un lieu pour le logement);
- du 21 au 25 juillet : sur Pamata’i.
- du 27 au 29 juillet : Retraite de l’école 
         Coût de la formation : 1.500xpf par semaine;
         Coût de la retraite : 2.000xpf.

- Tous, d’une manière générale : chrétien ou non, croyant
ou non - marié en Église ou non, pratiquant la foi ou non,
engagé ou non … 
- Tous les chrétiens qui désirent mieux connaître leur Foi
afin de mieux en vivre. 
- Tous les chrétiens responsables ou non de paroisse
envoyés par leurs curés.
- Tous les chrétiens qui ne vivent plus de la foi, mais qui
désirent questionner la vie chrétienne, le sens de la vie
et du monde, les réponses et les questions qui
demeurent, etc.

La présence durant tout le mois de formation de Emmaüs est
obligatoire pour tous les futurs investis. Les paroisses devront
préciser sur la fiche d'inscription : l'investiture demandée en
vérifiant les années entre les différentes investitures, comme
requis par le Diocèse de Papeete. 

       Le Diocèse de Papeete et l’école de la
Foi Emmaüs vous proposent, cette année
encore, de réfléchir sur le thème de la
SYNODALITÉ.
Plusieurs questions peuvent nous aider à
comprendre ce que Emmaüs 2025 nous
invite à vivre :

Concernant les futurs investis
et les fiches d’inscription ?

Le temps et le coût de la formation ?

ECOLE DE LA FOI 
ECOLE EMMAÜS 2    25

Emmaüs propose encore un parcours spécifique à tous
les ministres laïcs déjà investis dans l'Archidiocèse de
Papeete (Katekita,Tauturu katekita et Tavini taa'e), comme
aux futurs investis des paroisses avec accord explicite
de leurs curés.

Plus

d’information ？ 

- « Que signifie, faire église en pèlerins
d'espérance ?
- Comment nos sacrements et sacramentaux
jouent-ils un rôle essentiel dans le marcher
ensemble ?
- Comment le gouvernement de nos paroisses
doit-il être en cohérence avec le même Esprit
donné pour tous et en tous ?
- Qu'est ce qu'une Église synodale en jubilé ?
- Une liturgie à la carte n'est-elle pas
révélatrice d'un problème plus important que
sont les freins d'un marcher ensemble ?
- Des églises en archipel répondent-elles au
désir de Jésus d'envoyer ses disciples sur les
chemins du monde ? etc... »

Qui peut venir ?

Voilà quelques questions qui seront traitées
durant ce mois de formation de Emmaüs
2025. Des documents phares comme « La
synodalité dans la vie et dans la mission de
l’Eglise » (C.T.I) ; « Pour une Église synodale :
communion, participation, mission »
(Document final) … nous aideront à saisir le
cœur d’une Église réellement synodale.

Horaire type d’une matinée de formation
sur Taravao et Pamata’i ?

Une classe spéciale

 6H00 : messe
 7H00 : café
 7H45 : 1er cours
 8H45 : 2ème cours
 9H50 : 3ème cours 
10H50 : 4ème cours

Télécharger la fiche
d’inscription ici

mailto:augusteuebecarlson@gmail.com


ECOLE EMMAÜS 2025 - "Synodalité et Vertus théologales"

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 21
Adoration 

Laudes
"Synodalité et vertus théologales"                           

P.Landry BOYER
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

Vaimataarii LO SAM KIEOU
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

Vaimataarii LO SAM KIEOU
"Église selon Nicée-Constantinople"               

P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mar 22 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
D. Hubert POIHIPAPU et D. Norbert FAARII

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
D. Hubert POIHIPAPU et D. Norbert FAARII

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mer 23 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
D. Hubert POIHIPAPU

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
D. Hubert POIHIPAPU

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

jeu 24 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Norbert FAARII

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Norbert FAARII

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

ven 25 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
Vaimataarii LO SAM KIEOU

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
Vaimataarii LO SAM KIEOU

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 21
Adoration 

Laudes
"Synodalité et vertus théologales"                           

P.Landry BOYER
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

D. Carlos RAIOHA
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

D. Carlos RAIOHA
"Église selon Nicée-Constantinople"               

P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mar 22 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
Marc SAINT SEVIN

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
Marc SAINT SEVIN

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mer 23 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
D. Tom MERVIN

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
D. Tom MERVIN

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

jeu 24 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Carlos RAIOHA 

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Carlos RAIOHA 

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

ven 25 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
D.Ernest MARIASSOUCE

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
D.Ernest MARIASSOUCE

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 21
Adoration 

Laudes
"Synodalité et vertus théologales"                           

P.Landry BOYER
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

Marc SAINT SEVIN
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

Marc SAINT SEVIN
"Église selon Nicée-Constantinople"               

P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mar 22 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
D. Pierrot LUCAS 

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
D. Pierrot LUCAS 

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mer 23 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
P. David LEOU THAM

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
P. David LEOU THAM

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

jeu 24 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et Mission"                                                                                    
Fr.Maxime CHAN 

"Synodalité et Mission"                                                                                    
Fr.Maxime CHAN 

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

ven 25 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
P. David CHANZY

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
P. David CHANZY

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 21
Adoration 

Laudes
"Synodalité et vertus théologales"                           

P.Landry BOYER
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

P. Abraham MEITAI
"Synodalité et vertu de la Foi"                                                                             

P. Abraham MEITAI
"Église selon Nicée-Constantinople"               

P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mar 22 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
P. Martin DE SAINT FRONT

"Synodalité et vertu de l'Espérance"                                                                          
P. Martin DE SAINT FRONT

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

mer 23 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
P. Moana TEVAEARAI

"Synodalité et vertu de la Charité"                                                                                            
P. Moana TEVAEARAI

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

jeu 24 Messe "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Hippolyte PEA

"Synodalité et Mission"                                                                                    
D. Hippolyte PEA

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

ven 25 Office "Synodalité et vertus théologales"                           
P.Landry BOYER

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
P. Joël AUMERAN

"Synodalité - Cœur de l'Église"                                                  
P. Joël AUMERAN

"Église selon Nicée-Constantinople"               
P.Auguste UEBE CARLSON                                                                                  

Première heure : P. Landry BOYER
Dernière heure : P. Auguste UEBE-CARLSON
1ère année : Vaimataarii LO SAM KIEOU, D. Norbert FAARII, D. Hubert POIHIPAPU
2ème année : D. Ernest MARIASSOUCE, D. Tom MERVIN, D. Carlos RAIOHA
3ème année et +  : D. Pierrot LUCAS, Fr. Maxime CHAN, P. David LEOU THAM
Classe spéciale des investis : P. Abraham MEITAI, P. Joel AUMERAN, P. Martin DE SAINT FRONT, D. Hippolyte PEA

Programmes sur Pamata'i                                                                                                                            
du lundi 21 au vendredi 25 juillet 2025

Intervenants                
Cours spécifiques :                               

Intervenants                  
Cours en commun :

Programme de la classe "TAVINI"                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Responsable de classe : P.Abraham MEITAI

CAFÉ

Programme de la classe de 1ère année                                                                                                                                                                                                                                                
Responsable de classe : Vaimataarii LO SAM KIEOU

CAFÉ

CAFÉ

 Programme de la classe de 2ème année                                                                                                                                                                                                                                            
Responsable de classe : D.Ernest MARIASSOUCE

CAFÉ

 Programme de la classe de la 3ème année et plus                                                                                                                                                                                                                                        
Responsable de classe : D.Pierrot LUCAS

Lieu : Paroisse Christ-Roi de Pamata'i



ECOLE EMMAÜS 2025 - "Synodalité : Le cœur de l'Église"

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H30 15H00 - 17H00

Messe CAFÉ
Parcours linguistique sur la mort chez les 

Polynésiens et parcours biblique :

église 

MNTH
MNTH

« L’Église selon lumen gentium »                                                                                                     
par Mgr Jean-Pierre

 « L’Église en sortie selon le pape 

François »                                                                                                                              
par le D. Médéric

« Le danger d’une église en 

archipel »                                                                          
par le P. Auguste

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« La Liturgie selon sacrosanctum 

concilium »                                                                               
par le P. Martin

« Risque de dérives liturgiques »                                                                        
par le D. Pierrot

« L’Office de la Parole dans le 

Diocèse de Papeete »                                                                                       
par le P. Auguste

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Enseigner selon Dei Verbum »                                                      
par le P. Tareva

« Homélie/Commentaire… »                                                      
par le P. Tahiri

« La Catéchèse »                                                                                               
par le D. Gérard PICARD-ROBSON

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Le gouvernement comme 

service »                                                                         
par le P. Abraham

« La place des Jeunes »                                                                                               
par le CDPJ

« Les CPP/CAE dans le diocèse de 

Papeete »                                                                                                          
par le D. Tom

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Qu’est-ce qu’une Église 
inculturée ? »                                                                   

par P. Joël

« Comment accompagner les 

bouleversements sociétaux actuels 
: suicide, drogues, violences 
familiales, euthanasie... ? »                                                                                                 

par P.Landry

* L’éclairage linguistique sur la mort                         

avec Mirose PAIA - Maître de Conférences.        
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

..........................................                                                                                                            

* La place des rites chez les polynésiens                                  

par Frédéric TORRENTE - Anthropologue.         
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

...................                                                                                                            

* Ce que nous dit la Bible de la mort ?                                 
Avec Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU.            
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

....................                                                                                                              

* Accompagnement pastoral des familles 
endeuillées et des soins palliatifs.

lun 07

« Qu’est-ce que marcher ensemble ? »

mar 08

« La fonction de sanctification »

jeu 10

« La fonction de gouvernement »

Programme sur Papeete                                                                                                                                                                                                                 
du lundi 7 au vendredi 11 juillet 2025

LIEUX : PAROISSE MNTH [Pour la messe + café] ET ÉCOLE SAINT JEAN-BAPTISTE DE PUTIAORO - FARIIMATA [Pour les enseignements]

ven 11

« Église et Société »

mer 09

« La fonction d’enseignement »

Clôture de la semaine                                                                                                  
par des Questions/Réponses avec Mgr Jean-Pierre



Le CONSEIL DIOCESAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCESAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE 

Le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPERANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » 

Nous marcherons en prière avec les symboles de la Parole et de la Vierge Marie, 

en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

1) Programme de la journée 

06h30 : Rassemblement sur deux points : 

- La Parole partira de l’église Sainte-Thérèse de Taunoa portée par les /âges du diocèse 

- La Vierge Marie partira du stade Willy Bambridge portée par les Jeunes du diocèse 

08h00 : Démarrage du pèlerinage en louange 

- Les symboles sont placés en tête de cortège suivis des groupes paroissiaux 

- Les groupes du Rosaire Vivant sont invités à présenter leurs bannières, vous pouvez 

vous rapprocher des délégués pour un accompagnement dans leur production 

08h30-08h45 : Arrivée en l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete 

- Les symboles sont déposés sur le parvis de l’église 

- Le 1e groupe de pèlerins à arriver se chargera d’accueillir le 2e groupe de pèlerins 

9h00 : Enseignement unique et sacrement de la réconciliation 

11h00 : Célébration de l’Eucharistie 

12h00 : Pause déjeuner, son organisation sera publiée ultérieurement 

13h00 : Après-midi festif proposé par le C.D.P.J., son organisation sera publiée ultérieurement 

15h00 : Fin du rassemblement 

2) Organisation de la célébration eucharistique : 

Animation de la célébration : C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole : C.D.R.V. 

- 1re lecture en français : Paroisse Christ Roi de Pamatai 

- Psaumes en français : psalmodiés par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

- 2e lecture et Acclamation en tahitien : Paroisse Saint Jean l’Evangéliste deToahotu 

- Prières Universelles : 

o 1e P.U. en français : Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien : Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français : Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien : Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

Procession de la Parole : C.D.P.J. 

Couronne de l’Anamnèse : Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête : Mari No Te Hau de Papeete 





ECOLE EMMAÜS 2025 - "Synodalité et Triple fonction du Christ" 

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 14 Messe La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

Synodalité et la Liturgie                                                      
P. Bruno MAI / D. Carlos RAIOHA

Synodalité et la Liturgie                                                      
P. Bruno MAI / D. Carlos RAIOHA

Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

mar 15 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et le Gouvernement                                       
P. Tahiri TIAOAO / D.Pierrot LUCAS

Synodalité et le Gouvernement                                       
P. Tahiri TIAOAO / D.Pierrot LUCAS

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

mer 16 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et l’Enseignement                                              
P. David CHANZY / D.Tom MERVIN

Synodalité et l’Enseignement                                              
P. David CHANZY / D.Tom MERVIN

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

jeu 17 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et Société                                                        
P. Olivier MONDON / Fr.Maxime CHAN

Synodalité et Société                                                        
P. Olivier MONDON / Fr.Maxime CHAN

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

ven 18 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité - Cœur de l'Église                                       
P.Moana TEVAEARAI / D.Ernest MARIASSOUCE

Synodalité - Cœur de l'Église                                       
P.Moana TEVAEARAI / D.Ernest MARIASSOUCE

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

Programme sur Taravao                                                                                                                       

du lundi 14 au vendredi 18 juillet 2025

Lieu : Collège - Lycée Sacré Cœur de TARAVAO

CAFÉ


